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Conseil communal de Dippach 
 

 
 

Séances du lundi, 18 décembre 2023 
 

 
 
 
Les conseillers communaux de la commune de Dippach sont priés de bien vouloir assister aux 

prochaines séances du conseil communal, qui auront lieu en la salle polyvalente de la 
Maison de la Culture « Pontebier » à Schouweiler, le lundi, 18 décembre 2023 à 14.00 

heures. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

A Séance à huis clos 

1. Nomination d'une personne à un poste de fonctionnaire communal à titre d'une tâche de 40 heures 
par semaine, groupe de traitement D1 à attributions particulières – Agent communal 

B Séance publique 

1. Présentation du plan de gestion des forêts communales pour l’exercice 2024 par le préposé forestier 
compétent – Vote afférent 

2. Finances communales : 

2.1. Budget rectifié pour l’exercice 2023 et budget initial pour l'exercice 2024 : Réactions des 
conseillers suite à la présentation du 11 décembre 2023 / Réponses du collège échevinal 

2.2. Budget communal rectifié de 2023 – Décision 

2.3. Budget communal initial de 2024 – Décision 

2.4. Décision de principe quant au contrat d’un emprunt au montant de 5.000.000,00€ auprès d’un 
institut bancaire luxembourgeois 

2.5. Décisions quant aux comptes administratif et de gestion de l’année 2021 

3. Urbanisme : Projet d’aménagement particulier pour le compte de l’administration communale de 
Dippach concernant l’aménagement d’un lot destiné à la construction d’immeuble collectif avec 25 
unités de logement situées à Schouweiler au lieu-dit « rue Tajel – Projet « Design for All » 

4. Transaction immobilière : Acquisition par la commune de fonds, sis à Dippach, au lieu-dit « route de 
Luxembourg/bei der Wandmillen » appartenant à Mme Cynthia KNOCH, par application du droit de 
préemption, accordé à la commune dans le cadre de la législation sur le pacte-logement - Décision 
quant à l’acte notarié 

5. Conventions : 

5.1. Convention en ce qui concerne le fonctionnement futur des relations entre la commune et l’Asbl 
« Vivre Ensemble dans la commune de Dippach », tant au niveau organisationnel que financier 
– Décision 

5.2. Convention entre la commune de Dippach et RESTOPOLIS, en ce qui concerne la fourniture des 
repas au niveau de la Classe CTSA (élèves à besoin spécifique), installée à l’école 
fondamentale, via les services de Croix-Rouge -Services – Décision 

6. Commissions consultatives : 

6.1. Constitution de la Commission du vivre ensemble interculturel - Décisions 
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6.2. Constitution de la Commission à l’égalité des chances, à la promotion de la famille et de la petite 
enfance - Décisions  

6.3. Nominations de membres issus de la société civile, devant siéger au niveau de la Commission 
de la jeunesse - Décisions 

7. Subsides : 

7.1. Attribution d’un subside à l’Asbl « Vivre Ensemble dans la commune de Dippach » - Décision 

7.2. Attribution d’un subside au FC Etoile Sportive Schouweiler pour les frais de transport des enfants 
aux entraînements – Décision 

7.3. Subside en faveur du club FC Etoile Sportive Schouweiler pour la participation à un tournoi pour 
jeunes à Gaflenz (Autriche) – Décision 

7.4. Prise en charge des frais de transport en 2024 en faveur de l'AMIPERAS/section locale – 
Décision 

7.5. Subside de fonctionnement à allouer à l’Asbl « Kannernascht Dippech-Garnich » pour l’année 
2024 – Décision. 

8. Informations du collège des bourgmestre et échevins au conseil communal 

9. Divers et questions des conseillers communaux 

Schouweiler, le 12 décembre 2023 
  

Pour le collège échevinal, 
La présidente, 

 
 

Manon BEI-ROLLER 

Le secrétaire, 
 
 

Claude ELSEN 
 


